
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE

COMMUNAUTE DE COMMUNES PASQUALE PAOLI
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 24 SEPTEMBRE 2024
OBJET : VALIDATION DU PROJET DE CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN 

GROUPEMENT ENTRE LES COMMUNAUTES DE COMMUNES MARANA 
GOLO, CASTAGNICCIA-CASINCA ET PASQUALE PAOLI POUR LA MISE EN 

OEUVRE DU PROGRAMME D'ETUDES PREALABLES AU PAPI MARANA 
GOLO

DE 2024-062

Nombre de conseillers
En exercice : 60
Présents : 12

Quorum : 31

Absents : 40
- dont ayant donné pouvoir : 8

Votants : 20
-dont « pour » : 20
-dont « contre » : 0
- Abstentions : 0
- Non-participations : 0
- Non votants : 0

Le mardi 24 septembre 2024 à 17h00,
Le conseil communautaire de la Communauté de communes Pasquale Paoli, 
convoqué le vendredi 20 septembre 2024, s’est réuni sous la Présidence de 
Monsieur SARGENTINI François, Président, à Prumitei, 20236 Francardo 
OMESSA

Présents :

ACQUAVIVA François
ALBERTINI COLONNA Nicolette 
BRUSCHINI Pierre

CASANOVA David
COGNETTI Vincent
COGNETTI TURCHINI Catherine

GUIDICELLI Maria
G1UDICELL1 Jean
OLMETA Piene

NASICA Piene 
SARGENTINI François
TOMASINI Jacques André

Absents ayant donné pouvoir :
ACQUAVIVA Mathieu (à Acquaviva
François)
CASAROMANI Marie Thérèse (à
Cognetti Vincent)

GILLET VITTORI Stéphane (à
Albertini Colonna Nicolette) 
GUIDICELLI Mathieu (à Cognetti 
Turchini Catherine)

NEGRONI Jérôme (à Olmeta Pierre) 
ROCCHI Ange Toussaint (à Sargentini
François)

ROSSI Alexandre (à Tomasini
Jacques André)
SALICETI Nicolas (à Bruschini
Pierre)

Absents :
ALBERTINI Lucie
ALBERTINI Pierre François
ANTONIOTTI Serge
BARTOLI Marc
BERTINI Jean Marcel
BERNARDI François Albert
BRIGNOLE Jean
BRUNEL Jean Piene
CIATTONI Michel
COSTA Jacques

COSTA Lucien
FERRARI Blaise
FILIPPI Jean François
FRANCESCHETT1 Bernard
GERONIMI Pierre Marie
GIAMARCHI Jean Marc
LECA Jacques
LESCHI Piene
MAESTRACCI Jean Felix
MARIANI Mathieu

MARTINETTI Antoine 
MORACCHINI Christian
ORSINI François 
ORSONI Piene 
PACCIONI Sylvestre 
PASQUALINI Jean Félix 
PASQUALINI Gilles 
POLIDORI Michel 
POLIDORI Christiane 
RENUCCI Franck

RENUCCI Jean
SALVIANI Pierre Paul
SIMONPIERI Maria Catherine
SIMONPIETRI Antoine
SOUSTRE Frederic
TADDEI Pierre
TAFANELLI Jean Baptiste
VENTURINI Simon
VESPERINI Clara 
VINCENSINI Augustin

SECRETAIRE DE SEANCE : CATHERINE COGNETTI TURCHINI

LE QUORUM N'AYANT PAS ETE ATTEINT LORS DE LA SEANCE DU 20 SEPTEMBRE 2024, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
A ETE, DE NOUVEAU, CONVOQUE LE 24 SEPTEMBRE 2024 A I7H00 ET PEUT DELIBERER VALABLEMENT SANS
CONDITION DE QUORUM

Le Président expose au conseil communautaire que la démarche PAPI s’effectue en respectant le cahier des charges en 
vigueur (PAPI 3 2023) en deux phases :

Un Programme d’études préalables (PEP) d’une durée inférieure ou égale à 2 ans.
Un programme d’actions (dont travaux) d’une durée inférieure ou égale à 6 ans.

Le sei-vice instructeur des dossiers PAPI est la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement de Corse (DREAL de Corse). Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Il précise que, à ce stade, le dossier du PEP PAPI Marana Golo est en cours d’instruction auprès de la DREAL. Le PEP 
PAPI Marana Golo comporte 32 actions qui seront mises en oeuvre au niveau du TRI de la Marana et au niveau du 
bassin versant du Golo.

Les actions concernant le bassin versant du Golo seront menées en partenariat avec les communautés de communes 
Marana Golo (CCMG) et Castagniccia Casinca (CCCC) dont les charges concernant l’autofinancement seront réparties 
en fonction de clés de répartition financière établies selon des données récoltées lors d’une prestation d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage.

Il ajoute que que la CCMG est porteuse de la démarche PAPI et qu’à ce titre elle doit être identifiée comme 
coordonnateur du groupement de commande.

Le montant prévisionnel total du PEP PAPI Marana Golo est estimé à 1 459 525 € et le plan de financement du PEP 
PAPI Marana Golo prévu est le suivant :

PLAN DE FINANCEMENT DU PEP PAPI MARANA GOLO

TOTAL
(€)

ÉTAT (50 
%)

FEDER 
(20,5%) AUTRES*(2,1%) CCMG 

(22,7%) CCPP (2,1%) CCCC (2,4 %)

1 459 525 € 732 313 € 298 748 € 31 524 € 331 844 € 29 968 € 35 128 €

*A UTRES = Collectivité de Corse et Communes

Les modalités de partenariat proposées sont :

La mise en œuvre des actions par la CCMG, en concertation avec les communautés de communes 
partenaires pour le suivi technique, administratif et financier, conventionnée par des contrats de mandat 
entre la CCMG et les CC partenaires.

Les autorisations d’engagement et crédits de paiements seront avancés par la CCMG qui recevra en 
recettes : les crédits FPRNM, les crédits FEDER et les parts des charges engagées par les partenaires 
des actions (cf. convention de groupement de commande).

De ce fait, afin d’effectuer des achats en commun, y compris pour les études ou les prestations de services liées au PEP 
PAPI Marana Golo, un groupement de commande est constitué entre la CCMG, la CCCC et la CCPP, sur le fondement 
des dispositifs de l’article L. 2113-6 du Code de la commande publique, et de définir les modalités de fonctionnement 
du groupement.

- La convention constitutive du groupement de commande entre la CC Marana Golo, la CC Pasquale 
Paoli et la CC de Castagniccia Casinca sera établie et signée par chaque partie.

Le Conseil ouï cet exposé et après en avoir délibéré :

Par 20 voix Pour 0 Contre 0 Abstention 0 Non-participation

Approuve dans toute sa teneur l’exposé de son Président,

Approuve l’entente entre la Communauté de Communes Marana Golo, la Communauté de Communes Pasquale 
Paoli et la Communauté de Communes de Castagniccia Casinca afin de réaliser les actions du PEP PAPI Marana 
Golo,

Approuve que la CCMG soit porteuse de la démarche PAPI et qu’elle soit identifiée comme coordonnateur du 
groupement de commande,
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Approuve la convention constitutive du groupement de commande relative aux marchés publics pour 
la mise en œuvre des actions du PEP PAPI Marana Golo entre la Communauté de Communes Marana 
Golo, la Communauté de Communes Pasquale Paoli et la Communauté de Communes de Castagniccia 
Casinca,

Désigne le membre titulaire et le membre suppléant à la Commission ad hoc dédiée :

Monsieur Jacques-André TOMASINI, membre titulaire 
Madame Maria GUIDICELLI, membre suppléante

Autorise Le Président à signer tous documents se rapportant à ce dossier ;

Précise que les crédits sont prévus au Budget de la Communauté de Communes Marana Golo.

Les signatures sont au registre des délibérations, 
Oniessa, le 24/09/2024

COTE DE
€ 20236 -
8FRANCARDO 6 

Le Président OMESSA %
François SARGENTINI

SQUALE
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PROJET DE CONVENTION

—PAPI

COMMUNAUTE COMMUNES
PASQUALE PAOLI

•COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

MARANA GOLO

S1_a 
DE LA CASTAGNICCIA CASINCA

CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 
D’ETUDES PREALABLES AU PROGRAMME D’ACTIONS DE 

PREVENTION DES INONDATIONS DE MARANA GOLO
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Entre les soussignées :

La Communauté de Communes Marana Golo, dont le siège social est situé 2008, Rte de 

l’aéroport, 20290 Lucciana, représentée par son Président, Monsieur Jean Dominici, dûment 

habilité à l’effet des présentes suivant délibération du conseil communautaire en date du.......... ,

rendue exécutoire le .....

Désignée ci-après par l’appellation « le Mandataire », ou « la CCMG ».

De première part,

La Communauté de Communes de la Castagniccia Casinca, dont le siège social est situé 

LDT "U petraulu", 20215 Vescovato, représentée par son Président, Monsieur Antoine Poli, 

dûment habilité à l’effet des présentes suivant délibération du conseil communautaire en date

du........... rendue exécutoire le ....

Désignée ci-après par l’appellation « la CCCC ».

De seconde part,

Et,

La Communauté de Communes Pasquale Paoli, dont le siège social est situé Site Prumitei 

20236, Omessa, représentée par son Président, Monsieur François Sargentini, dûmenthabilité

habilité à l’effet des présentes suivant délibération du conseil communautaire en datedu. • • • ,
rendue exécutoire le ....

Désignée ci-après par l’appellation « la CCPP ».

De troisième part,
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PREAMBULE

Par l’effet des lois n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 

territoriale et d'affirmation des métropoles ( dite « Loi MAPTAM ») et n° 2015 -991 du 07 août 

2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ( dite « Loi NOTRe »), la 
gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations ( GEMAPI ) relève, depuis 

le 1er janvier 2018, de la compétence obligatoire et exclusive des établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.

L’article L 211-7 du code de l’environnement définit les missions attachées à la compétence 

GEMAPI, au nombre desquelles figurent les études relatives à la défense contre les 

inondations.

La Communauté de Communes Marana Golo a initié sur son territoire la phase d’instauration 

d’un programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) Marana Golo par une 

déclaration d’intention suivant correspondance en date du 20 avril 2022.

Par courrier en date du 30 juin 2022, la DDT de Haute Corse a été nommée référent État pour 

cette démarche.

Compte tenu des enjeux en matière de risque d’inondation au niveau du bassin versant du 
Golo et du TRI de la Marana, la Communauté de Communes Marana Golo a souhaité associer 

les communautés de communes de Castagniccia Casinca et Pasquale Paoli au Programme 
d’Études Préalables du Programme d’Actions de Prévention des Inondations de Marana Golo, 

ci-après désigné « PEP PAPI Marana Golo ».

À ce titre, et dans un souci de rationalisation des missions et de mutualisation des moyens ces 

trois EPCI se sont rapprochés afin de mettre en place une coopération entre les territoires 

communautaires partageant le bassin versant du Golo. Démarche qui permettra de définir en 

commun les modalités d'exercices pragmatiques et économiques des actions attachées au 

PEP PAPI Marana Golo.

D’un point de vue opérationnel, les parties ont opté pour la constitution d’un groupement de 

commandes, entité régie par les articles L 2113-6 à L 2113-8 du code de la commande 
publique.

L’article L 2113-6 autorisant les acheteurs à y recourir « afin de passer conjointement un ou 

plusieurs marchés » dans le cadre de la « convention constitutive de groupement » prévue à 

l’article L 2113-7 définissant les règles de fonctionnement de celui-ci.
Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Les acheteurs membres du groupement de commandes sont par ailleurs solidairement 

responsables des seules opérations de passation ou d’exécution des marchés qui sont 

menées conjointement en leur nom et pour leur compte selon les stipulations de la convention 

constitutive.

La présente convention instaure ainsi entre les communautés de communes signataires un 

groupement de commandess destiné à la mise en œuvre du PEP PAPI Marana Golo et en 

définit les règles de fonctionnement.

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet la constitution d’un groupement de commandes entre la 

CCMG, la CCCC et la CCPP (ci-après « Le groupement »), conformément aux dispositions 

des articles L 2113-6 et L 2113-7 du code de la commande publique dans le but d’effectuer 

des achats en commun, notamment les études et prestations de services dans les limites 

prévues à l’article 2 et d’en définir les modalités de fonctionnement.

Il est expressément rappelé que le groupement n’a pas de personnalité morale.

ARTICLE 2 : Champs d’application et objectifs de la 

convention

2.1 Champs d’application :

Si le PEP PAPI Marana Golo comprend trente-deux actions dont les quinze énumérées à 

l’article 8 relèvent de la présente convention et des attributions du groupement.

Cette convention concerne uniquement ces actions.

La CCMG ne saurait être associée à toute autre action relevant de la compétence GeMAPI 

exercée par les autres membres.

2.2 Objectifs : Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Réaliser les diagnostics et les études pour améliorer la connaissance et 
la consciencedu risque sur le territoire concerné ;

Élaborer une stratégie de communication et de concertation tout au long du projet ;

Réaliser des programmes de formation à destination des acteurs et 
élus locaux surdes thématiques identifiées liées aux risques 
d’inondation et de submersion marine ;

Réaliser une étude pour le devenir des digues du Golo ;

Construire un plan d’actions et élaborer le dossier d’agréement pour le 
PAPI MaranaGolo ;

Réaliser l’analyse environnementale du PAPI Marana Golo.

L’article 8 définit des clés de répartition financière des coûts s’y rapportant proportionnellement 
aux enjeux présents en zones inondables de chaque territoire communautaire.

ARTICLE 3 : Désignation et missions du

coordonnateur du groupement

3.1 Désignation du coordonnateur du groupement

La Communauté de Communes Marana Golo est désignée comme coordonnateur du 
groupement de commandes, ayant qualité de pouvoir adjudicateur, pour la durée prévue à 
l’article 5.2.

3.2 Missions du coordonnateur du groupement

3.2.1 La CCMG est chargée, dans le respect des dispositions du code de la 

commande publique, de la préparation, du lancement, de l’attribution ainsi que 

du suivi des marchés relevant des objectifs de la présente convention, tels que 
précisés à l’article 2.2.

3.2.2 À ce titre le coordonnateur procédera notamment, au nom et pour le 

compte des autresmembres du groupement et pour chaque marché :
Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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Au choix de la procédure à mettre en œuvre et à la rédaction de 
l’ensemble des pièces administratives et techniques nécessaires à la 
constitution du Dossier de Consultationdes Entreprises (DCE) ;

À l’organisation de l’ensemble des opérations de désignation du titulaire du marché ;

À la signature et à la notification des décisions d’attribution, de rejet ainsi 
que, le cas échéant, d’abandon de la procédure ;

Aux éventuelles mises au point, à la signature et à la notification du 
marché ainsi que ses éventuels avenants.

3.2.3 Le coordonnateur prendra, au nom et pour le compte des autres 

membres du groupement, toutes décisions relatives à l’exécution du marché, 

aussi bien techniques qu’administratives et financières, y compris l’application 

d’éventuelles pénalités au titulaire ;

Il pourra par ailleurs décider de résilier le marché, pour quelque motif que ce soit, et de signer 

tout acte ayant trait à une éventuelle résiliation conventionnelle.

3.2.4 Le coordonnateur représentera le groupement :

Vis-à-vis du titulaire durant toute la durée du marché et au cours de ses suites ;

Dans les procédures précontentieuses et/ou contentieuses relatives à 

la phased’attribution du marché ;

Dans les procédures précontentieuses et/ou contentieuses relatives à 

la phased’exécution du marché ;

3.2.5 Le coordonnateur adressera le cas échéant aux services chargés du 

contrôle de légalitéle marché ainsi que tout acte s’y rapportant.

3.2.6 La mission du coordonnateur prend fin soit à l'expiration de la 

convention, soit à la suited'une décision conjointe de toutes les Parties, 

formalisée par un avenant.

ARTICLE 4 : Responsabilités de chaque membre du

groupement
Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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La CCMG est contractuellement responsable à l’égard de la CCCC et la CCPP de la bonne 

exécution des missions énumérées aux articles 3 et 7 de la présente convention.

4.2 Responsabilités des membres du groupement

Conformément aux dispositions de l’article L2113-7 du Code de la Commande publique, les 

membres du groupement sont solidairement responsables des opérations de passation 

oud'exécution du marché qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur compte 

selonles stipulations de la présente convention.

ARTICLE 5 : Entrée en vigueur et durée de la

convention

5.1 Entrée en vigueur et adhésion des membres

L’adhésion de chaque membre au groupement est effective à la signature de la présente 

convention.

Le groupement de commandes et les modalités décrites dans la présente convention revêtent 

alors un caractère exécutoire pour chacun des signataires groupés.

5.2 Durée de la convention

Le groupement de commandes prend effet à la date de signature de la présente convention.

Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 13, la présente convention 

expirera à l’achèvement du PEP PAPI Marana Golo.

La durée prévisionnelle de la présente convention repose sur le calendrier prévisionnel 

d’exécution du PEP PAPI Marana Golo, définit en annexe n°1.

Selon le cahier des charges PAPI 3 de 2023, la durée est initialement prévue pour 2 années 

d’exercice à compter de la validation du PEP PAPI Marana Golo par les services instructeurs 

de l’État. Cependant, le cas échéant, cette durée pourra être prolongée par avenant.

La CCMG assurera toutes les tâches relevant de son rôle de coordonnateur jusqu’à la 

l’admission des prestations.
Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
02B-200073138-20240924-2024-062-DE
Accusé certifié exécutoire

9

Réception par le préfet 27/09/2024
Publication : 27/09/2024
Pour l’autorité compétente par délégation



5.3 Retrait des membres

Un membre peut se retirer du groupement sur décision expresse de son assemblée 

délibérante rendue exécutoire, sans que les autres membres ne puissent s’y opposer.

La décision de retrait est notifiée au coordonnateur par lettre recommandée avec avis de 

réception.

Elle ne prendra toutefois effet qu’après règlement par la partie concernée des sommes restant 

dues au titre des marchés conclus et exécutés.

Le cas échéant, le membre démissionnaire assume seul les dommages et intérêts ou 

indemnités susceptibles d’être demandés par le titulaire du marché qui s’estimerait lésé par

son retrait.

Un avenant aux présentes interviendra afin de tirer toutes conséquences de la démission

ARTICLE 6 : Constitution de la commission ad hoc

6.1 Composition

Une Commission ad hoc est créée dans le cadre du groupement au sein duquel chaque 

communauté de communes membre sera représentée par :

1° Un représentant titulaire élu parmi les membres de leurs commissions d’appel d’offres 

respectives ayant voix délibérante.

2° Un représentant désigné selon des modalités librement définies par chaque EPCI.

Ces deux représentants auront chacun un suppléant, lequel sera désigné dans les mêmes 

conditions que le titulaire.

6.2 Fonctionnement

La Commission ad hoc est présidée par l’un des représentants élu de la CCMG, désigné par 

son conseil communautaire comme président de cette commission.

Elle se réunira chaque fois que nécessaire, et au minimum 1 fois par.an., à l’initiative du..1 1 Accusé'de réception - Ministère de l'Intérieur
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la réunion.

La convocation s’accompagnera de l’ordre du jour.

Les membres de cette commission s’engagent à répondre favorablement à la convocation 

émise par la CCMG.

Les membres de la commission pourront solliciter d’y participer en visio-conférence sous 

réserve d’en formuler la demande au minimum 48 heures avant la tenue de la réunion, et à 

lacondition qu’aucune contrainte technique n’y fasse obstacle.

Le ou les membres participant en visio-conférence est/sont pris en compte pour le calcul du 

quorum.

Ses avis sont rendus à la majorité.

Chaque EPCI représente une

voix.

Des représentants des services de l’État, ou toutes personnes qualifiées, pourront être invités 

à assister, à titre consultatif, aux séances de commission, à la demande d’un membre du 

groupement.

6.3 Attributions

Cette commission aura la charge d’émettre un avis relatif aux attributions des marchés, charge 
ensuite aux instances communautaires de la CCMG de suivre et d’attribuer lesdits marchés, 

comme cité dans l’article 7.

ARTICLE 7 : Modalités de fonctionnement du

groupement

7.1 Obligations du coordonnateur

La CCMG, par le biais du président la commission ad hoc, aura la charge de réunir cette 

dernière.

La CCMG veillera au respect du programme, énuméré à l’article 8, ainsi que de l’enveloppe
financière validée par les autres membres du groupement.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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Les membres du groupement seront informés en amont des conséquences financières de 
toute décision de modification du programme (cf. Article 9).
Le coordonnateur informera régulièrement les membres du groupement de l’évolution de 
chaque dossier, notamment du déroulement des procédures de consultation, de l’attribution 
des marchés et du suivi de leur exécution.

7.2 Obligations des membres du groupement

La CCCC et la CCPP s’engagent à :

Communiquer à la CCMG une évaluation sincère de leurs besoins ainsi 

que toutes les informations nécessaires à la bonne exécution des 

prestations ;

Répondre aux sollicitations de la CCMG en tant que de besoin, afin de 

participer au suivi et au bilan de l’exécution des marchés.

Faciliter les interactions avec les communes et les administrés de leur 

territoire et coordonner, en tant que de besoin, afin de permettre 

l’exécution de la présente convention ;

Participer à la commission ad hoc, quand celle-ci est convoquée par la 

CCMG, par le biais du président de la commission, comme explicité dans 

l’article 6 ;

7.3 Assistance à maîtrise d’ouvrage : rédaction, 

passation etaccompagnement pour le suivi de 

l’exécution des marchés

La CCMG dans son organisation interne, ne dispose pas de service juridique ni de service des 

marchés publics.

Une action est prévue dans le programme d’actions du PEP PAPI Marana Golo, qui permettra 

à la CCMG, de bénéficier d’une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour un 

accompagnement au montage, à la rédaction des DCE ainsi qu’à la passation et au suivi de 

l’exécution des marchés publics afférents au PEP PAPI Marana Golo.

L’assistance à maîtrise d’ouvrage fait partie du programme et de l’enveloppe financière

prévisionnelle.
Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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ARTICLE 8 : Dispositions financières

8.1 Dépenses supportées par le seul coordonnateur du groupement

Le coordonnateur supportera la totalité des frais de gestion du groupement.

8.2 Dépenses partagées entre les membres du groupement.

Le PEP PAPI Marana Golo a un budget prévisionnel qui s’élève à 1 459 525 € avec un 

financement de l’État (Fonds de Prévention pour les Risques Naturels Majeurs) à hauteur de 

50,2 % et un co-financement par les Fonds Européens de Développement Régional (FEDER) 

à hauteur de 20,5 %.

En raison de l’intérêt commun que revêt le PEP PAPI Marana Golo, les membres conviennent 

de financer les actions et les sommes facturées par les titulaires des marchés selon les clés 

de répartition financières établies et validées par les instances délibérantes des EPCI 

membres à travers les délibérations suivantes :

DEL-2024/29 en date du 28 mars 2024 (CCMG) ;

DEL-2024-41 en date du 12 avril 2024 (CCCC) ;

DE 2024-026 en date du 29 avril 2024 (CCPP).

Les quote parts financières de chaque EPCI sont présentés ci-dessous.

Accusé de réception - Ministère de (Intérieur
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Actions du PEP PAPI Marana Golo concernées par le 
groupement

ÉTAT FEDER CCMG CCCC CCPP

Assistance à maîtrise d'ouvrage : rédaction, passation et 

accompagnement pour le suivi de l'exécution des marchés
50 % NC 32 % 9 % 9 %

Elaboration du dossier d'agrément PAPI Marana Golo 50 % NC 32 % 9 % 9 %

Etude et analyse des risques, identification des zones à enjeux 50 % 

et deszones à embâcles
30 % 14 % 3 % 3 %

Elaborer et mener une stratégie de communication à destination 80 % 

du grandpublic à l'échelle du PEP Marana Golo
NC 17 % 1 % 2 %

Définir et produire des supports de communication adaptés 

auxinondations
80 % NC 17 % 1 % 2 %

Concertation du public 50 %

Etude historique des inondations du périmètre du PEP Marana 50 % 
Golo

Pose de repères de crue, de submersion marine et d'inondation 80 % 

sur leterritoire du PEP Marana Golo

Analyse environnementale du PAPI Marana Golo

Formation et accompagnement à l'utilisation des outils de 

prévision etsurveillance

30 % 17 % 1 % 2 %

NC

NC

42 %

17 %

3 %

1 %

5 %

2 %

50 % 30 % 14 % 3 % 3 %

50 % 30 % 17 % 1 % 2 %

Conception et mise en oeuvre de formations pour la gestion du 50 % 

ruissellement urbain
30 % 17 % 1 % 2 %

Diagnostics de vulnérabilité des habitations, des établissements 50 % 

publics,des activités économiques et des zones agricoles
30 % 17 % 1 % 2 %

Etude et diagnostic de vulnérabilité pour les réseaux existants ; 

propositions d'aménagements et de solutions pour limiter les 

dommagesconcernant les risques d'inondation sur le territoire 
du PEP Marana Golo_________

50 % 30 % 14 % 3 % 3 %

Définition des solutions visant à réduire la fréquence et les 

conséquencesdes inondations par débordement de cours d'eau, 

des étangs et par submersion marine

50 % 30 % 14 % 3 % 3 %

Etude du devenir des digues du Golo pour l'opportunité de 

classification en système d'endiguement, d'arasement, ou 

propositions de solutions de 

protections alternatives

50 % 30 % 15 % 5 % NC

EPCI
Taux de participation au PEP

PAPI Marana Golo

Montant prévisionnel d’autofinancement 
du

CCMG 22,7 %
PEP PAPI Marana Golo

331 844 €

CCCC 2,4 % Accusâ6el2&|êion - Ministère de l'Intérieur

CCPP 2,1 %
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À l’exception de celles prévues au point 8.1, les membres du groupement s’engagent à 

participer financièrement à l’ensemble des dépenses découlant de la présente convention et 
notamment :

Les frais de publicité liés directement à la passation des marchés le cas échéant ; 

En cas de litige se rapportant à la passation ou l’exécution des marchés, 

les frais et honoraires de conseil et de représentation en justice ;

Les sommes versées à des tiers en exécution de condamnations 

juridictionnelles, en principal, intérêts et frais irrépétibles ;

Les sommes versées à des tiers en exécution de protocoles transactionnels.

8.3 Paiements

En sa qualité de coordonnateur du groupement, la CCMG assure le paiement des factures 

relevant de l’exécution des marchés conclus dans le cadre de la présente convention.

En fonction de la part financée par les co-financeurs extérieurs, chaque partenaire devra 

s’acquitter de la part d’autofinancement qui lui revient au prorata des clés financières établies 
et validées suscitées en partie 8.2.

8.4 Flux financiers

A l’issue de la justification finale des dépenses auprès de l’État, et à compter du versement 

total des subventions à la CCMG, celle-ci établira un décompte au niveau du groupement, 

lequel arrêtera la part d’autofinancement effectivement due au titre des prestations réellement 

exécutées, pour chaque membre et chaque action concernée au prorata des clés de répartition 
définies, validées et citées dans le point 8.2.

Sur cette base, la CCMG émettra à l’endroit de la CCCC et de la CCPP un titre de recette ou 
un mandat de paiement.

Dans le cas où l’un au moins des financeurs imposerait le remboursement de tout ou partie de 

subvention, chaque membre y contribuera selon le pourcentage affecté pour chaque clé de 
répartition financière relative à l’action concernée.
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ARTICLE 9 : Modification du programme et/ou de

l’enveloppe financière prévisionnelle

La CCMG veillera au respect du programme et de l’enveloppe financière validée par ses 
partenaires.

Le programme et/ou l’enveloppe financière prévisionnelle du PEP PAPI Marana Golo pourront 

être précisés, adaptés ou modifiés selon les conditions suivantes.

La CCMG devra alerter les membres du groupement, au cours des missions, sur la nécessité 

de modifier le programme et/ou l’enveloppe financière prévisionnelle ou d’apporter des

solutions qui lui apparaîtraient nécessaires ou opportunes, en présence notamment de
circonstances qui le justifieraient.

ARTICLE 10 : Modification de la convention

Toute modification de la présente convention est approuvée dans les mêmes termes par 

l’ensemble des membres du groupement de commandes.

Elle fait l’objet d’un avenant adopté par délibération concordante des assemblées délibérantes.

ARTICLE 11 : Règlement des litiges

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de l’application de la présente convention 
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Bastia.

Les Parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable à leur 
différend.

ARTICLE 12 : Traitement des données à caractère
personnel

Chaque membre s’engage à respecter scrupuleusement les obligations issues du traitement 
des données à caractère personnel entre les membres et concernant les soumissionnaires 
aux marchés résultant du présent groupement.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
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ARTICLE 13 : Résiliation

La présente convention pourra être résiliée par délibérations ou décisions concordantes 

des instances délibérantes ou décisionnelles de l'ensemble de ses membres. Cette 

résiliation serasans effet sur les marchés notifiés au nom du groupement, dont l'exécution 

perdurera conformément à leurs dispositions particulières.

ARTICLE 14 : Engagement des membres du

groupement

Établie en trois exemplaires originaux. Fait à Lucciana, le

Pour :

La Communauté de

CommunesMarana Golo

La Communauté de

Communes de la Castagniccia 

Casinca

La Communauté de Communes 

Pasquale Paoli

Le Président
Jean DOMINICI

Le Président 
Antoine POLI

Le Président
François SARGENTINI
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Annexe 1 : Calendrier prévisionnel des actions du PEP PAPI Marana Golo objet de laconvention
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